
appelé oou 
à O t a i o n s . 

ar. U. Lé ter , m'a 
instructeur des mobi les 

l i t » 
qui a 

0 . Qa'avez-voua fait soda la Com
mune * 

R. J e n'ai rien fait. 
D . T o n s entrez ensuite chez r o t r e 

belle-sœur; TOUS loi avez été fort à 
charge. 

R. J e ne rai ai pas é té à charge. 
D. Pardon; TOUS aviez des habitudes 

d'ivreaee, même au régiment, et il p a 
rait que TOUS aviez l'irresse dangereuse; 
TOUS étiez à la charge de Totre belle-
•oeur; elle a voulu se débarrassé de TOUS, 
oa qui ne lui a pas été facile. 

R. Je loi payais exactement 50 francs 
par mois . 

P . • e s se étiez très malheureux. Les 
8 ,000 francs recueil l is dans la succes 
s ion de Totre père étaient diss ipés; mais 

a r e s la passion du j en . Vous 
4 la Bourse; on a trou Té chez 

ta* ordres d'achat et de Tente. 
R. C'était mon frère. 
D . C'était Totre frère et TOUS, et les 

opérations de bourse ne TOUS ont pas 
réussi à l'an plus qu'à l'autre. Vous 
aveu reeeea pensé Totre nièce d e s boa-
t é s qu'elle a eues pour TOUS en essayant 
4a faire croire qu'elle avait é t é Totre 
maîtresse . C'est odieux, 

R. Non, je n'ai pas ait ce la . 
D. Totre frère meurt en 1874 et alors 

. voua profitez de la recommandation da 
rendrai de Geslin pour entrer c o m m e 
surveil laat dans les ateliers du oheminde 
far i n Nord. Le poste était bon; TOUS le 
quittez Dépendant, e t pas vo lonta ire-
nasat. 

R. Pardon monsieur . 
U. Il est vrai que la certificat ne 

ment ionne rien contre v o o s ; mais la vé
rité e'aat que TOUS aveu été mis a l'a-
mende pour i rresse . C e s t ce qui a m o -
tiTé votre renvoi . 

R. J'avais v ingt -c inq ki lomètres à 
faire par nuit . 

D. Ajoutez que v o o s n'êtes rien moins 
que laborieux. P ins tard v o u s entres 
dans les ateliers Godillot, et vous en 
ê tes encore renvoyé . 

R. Pour défaut d'ouvrage. 
D . En 1875 voua ê tes sans emploi: 

vous avez alors des relations aTec une 
veuve , ce n'est paa encore la v e u v e 
BeUaagé, von» aviez, paratt-il, la spé
cialité des van vas . C'était aussi une 
Bretonne. Cette femme était malade e; 
obl igée d'entrer à la Riboisière; el le 
avait u n s telle peur da vous qu'alla 
préféra vous laisser ses effets que de 
retourner estes vous . Bnsortant ée l 'bos -
piea cette malheureuse , — triste détail 
parisien, — f i t sur un banc du boule var{ 

i d'un homme qui devint s o n 
ns**aTs entres en fi a chez une pla-

ocsnuef'uosis tenez las écritures, votre 
ees iaalaire consistait dans la nourriture 

donnait cette placeuse . C e s t 
j e v o o s e o n a a i s s e s la fille Le Manach 
avait v ingt-qnatre o u v ingt -c inq 

ans. flatte fille avait servi au Mans; el le 
était mal propre, inintel l igente, i l lettrée; 
n'était pas jol ie , bien qu'avec de jolis 
s h o u s a x . Bn 1878 alla devient la femme 
d'ant veof malade, infirme, qui meurt 
biesjtot « • laissant à celle qui l'a so igné 
tout s a qui lui appartient, an total 
1,708 É>. environ. 

B u res te , parlant de ce t te tille, v o o s 
a vas dit qu'elle était grosse, maladroite , 
incapable de servir; qu'elle avait les 
jambes difformes; qu'elle exhalait des 
pieds) une odeur fét ide. . . Vous faites 
cependant la aonasisaanoe de ce t te 

R. Je ne m e suis pas aperçu, mo i , de 
s e que voua dites là, sanf quel le était 
faible des jambes . 

O. Ce n'est pas l'amour, l 'entraîne
ment , qui expl iquent votre relation 
avec cette fille. Vous êtes propre,presque 
i l t su i i t dame vas habitudes;vous êtes in
tel l igent; c a n e sont donc pas les plaisirs 
de l'esprit qui vous ont réuni à cet te 
malheureuse fille ? 

R. Caat e l le qui a demandé à voir m a 
chambre. 

D. Ah 1 ce serait el le qui vous aurait 
fait des avances ? Vous habites d'abord 
rua Feu trier, pois rneClignancourt, puis 
ru* Ch-i«tiani, et enfin rua des Trois-
Prère», dans U maison où a au l ieu le 
dresse. v"o< propriétaires s e réjouissaient 
taujonr* de votre départ : vous rentriez 
ivre et d e v e n u s brutal ; des témoins 
disent même que TOUS aviez des airs 
da bat s , hurlant m ê m e . 

R. Je sala que des témoins se sont ex
primée ainsi . Quanta mes embarras, ce 
n'était paa de ma faute, j 'avais adressé 
des demandes à toutes les administra
t ions civi les et militaires avec des re -
0oeaea*ndAlions MM. Isa généraux ; j e 
ne raaevaia nos da réponse . On disait 
que j'étais trop âgé. 

D. Pardon, bien dos h o m m e s da votre 
âge trouvent d'excel lents emplois ; eeu-
lement u ne faut pas s'enivrer e t passer 
las nuits s n café. 

(«'accusé s'anime et prétend avoir 
fait da grands efforts pour trouver une 
posit ion. 

L'accusé prétend que la veuve Bel-
lange n'avait plus que 860 francs quand 
U r a c o n n u e . 

D . V o u s écriviez ou son nom pour ra
masser du r argent da ocux qui lui an dé
valant. A nette fille fort douas , voua 
d o n a i e s les n o m s laa plus méprisants ; 
v a u t disiez à tous : Qao faire d'une p a 
reille femme T EUe es t trop hâta I 

R. Bi j'ai dit c a l s , s'était an pla isan
tant ; je n'ai pas voulu m e défaire 
d'elle. 

D. V o u s lui aviez promis le mariage T 
C s s t v i s a s i t s a i oui 1 aanoaoea * U 
fusains da oette msthsaraaae . Bâfra, au 
8 B s r a s a u n . voua ét ies si a é a a é da raa> 
asevuua que vous portas an M o n t - d e -
Ptéta au énorme paquet de bardes et 
recevez a a prêt da 18 francs T 

R. Moi. J'avais ma pension. Quant à 
e l le , pas m o y e n de lui trouver de place. 

M. le président. — Racontez mainte
nant ce qui s'est passé le jour de la 
s cène . 

Billoir. — Le 3 novembre , e l le est 
rentrée; elle avait bn; je lui en ai fait 
reproche; el le s'arrêtait e n effet avec 
n'importe qui. Elle changea de v ê t e 
ments dans le cabinet à côté . J 'entendis 
du bruit; c'était un verre qu'elle venait 
de casser et auquel je tenais. Pris d'un 
accès de co lère , j e lui portai, pendant 
qu'elle ramassait les débris du verre, 
un violent coup de pied. Elle s'affaissa, 
tomba et ne se releva plus. J e lui ai 
bien jeté de l'eau froide à la figure, et 
mouil lé les lèvres de vinaigre; el le n'eat 
pas revenue à e l le . Je restai près d'elle 
dans nn état de prostration complet . Je 
me voyais déshonoré; c'est alors que la 
pensée ma vint de faire disparaître le 
corps . 

L'accusé raconte a l o r s ' d ' u n e voix 
sourde l'horrible besogne à laquelle il 
s'est livré pour faire disparaître le c a 
davre. Il entre dans des détails l e s p lus 
minit ieux sur l e s précautions prises , 
sur la manière dont il disposa les d i 
verses parties du corps , II fait un p r e 
mier voyage , marchant, dit-il, à l 'aven-
t'jre. 

M. le président fait remarquer à l 'ac 
cusé qu'il persiste dans un mensonge 
en prétendant que c'est le 3 novembre 
qu'il a tué la venve Bail ange . Le crime 
se place d a i s la nuit du 6 au 7 novem
bre. Les vois ins ont entendu la querelle 
entre lui et la v e u v e Bellangé; ils disent 
que votre voix était rude e t m e n a -
szansn, 

L'accusé se défend énergiquement et 
proteste contre ca qu'il appelle l'erreur 
des témoins au sujet de la date. 

M. le président. — U y a une preuve 
muette e l terrible II faut interroger le 
cadavre, l 'huissier l e - e le voi le qui r e 
couvre la tête de la veuve Be l langé ,exé
cutée en cire, et montreà l 'accusé cet te 
reproduction sais issante . 

Vous avez ouvert cette femme v i 
vante. (Sensation.) Tout son sang a 
coulé pendant la v ie ; la preuve, c'est 
que le cadavre était exsangue . 

L'accusé. — Quand je l'ai coupée , 
elle était morte. 

D. Si le coup de pied dont v o u s parlez 
avait amené la mort , ce résultat ne se 
serait pas produit. C'està peine s'il peut 
s'échapper quelques gout te s de sang j 
d'un cadavre. Ce n'eat pas tout : voua 
l'avez surprise pendant son sommei l . 
Voyez cette ecchymose au menton ; 
c'est votre main qui , posée sur la b o u 
che, l 'a étouffée. Si le sang n'a pas coulé 
aa moment de l'ouverture du ventre, il 
a coulé avec abondance quand v o u s 
svaa s a u v é la ve ine aorte. Vous lui avez 
arraché les entrailles alors qu'elle r é 
sistait encore . Vous l'avez en l evée du 
lit pour faire cet te b e s o g n e horrible. 

La sciure de bois dont v o u s v o u s 
êtes servi était le meilleur m o y e n d 'é -
t sneher le sang . D'où l'aTiez-Tous * 

R. Du chemin de fer du Nord. 
D. Non , s e n'eat paa ateé ; ette -était 

toute fraîche ; c'était de la grosse sc iure 
de sapin. L'instruction sait où vous l'a
vez prise ; vous l'avez achetée chez Lau
rent , qui ne vend que da la sc iure ; la 
femme Laurent et s o n fils v o u s ont r e 
c o n n u et ont reconnu la qualité de la 
sc iure . 

R. Elle m e connaît pour m'avoir v u 
passer devant sou magasin. 

M. la préaident, résumant les points 
c i -dessus , constate que la mort est due 
à une hémorrhagie; que l 'accusé s'était 
à l 'avance procuré de la sciure de bois 
an abondance . C'est la sect ion horizon
tale qui a causé la mort. La ligature dea 
mains et des cu i sses indique qu'il n ' e x i s 
tait pas encore de rigidité cadavéri 
que . 

Bil loir.—Il y avait un c o m m e n c e m e n t 
de rigidité. 

D. Vous avez fait deux v o y a g e s en 
u n e nuit . 

R. Ce n'est pas possible; j'ai fait un 
voyage chaque nnit . 

D. Admettez les deux voyages en une 
nnit e t comprenez que cela vaut m i e u x 
pour v o u s q u e l 'hypothèse où vous seriez 
resté deux jours en présence da o s c a 
davre. Vous dites avoir opéré a v e c un 
rasoir ? 

R. Oui. 
D. Oh b ien .c 'es t imposs ib le ; la s c i ence 

le dit. 
Bi l lo ir .— Je respecte la sc ience , mais 

el le se trompe. 
D. La sc i ence se moque de votre r e s 

pect . Vous avez f.it cette sect ion avec 
un tranchât? Il y en avait deux chez 
v o u s . 

R. Oui, pour raccommoder ma chaus
sure. 

D. Bt pour briser la co lonne v e r t é 
brale, qu'en a v e z - v o u s fait * 

R. Je me suis servi d'an marteau et 
d'un c iseau à froid, 

D . Le médec in dit que c'est encore 
avec un tranchet que voua avez opéré. 
Vous avez enlevé les entrailles pour a l 
léger le poids du cadavre Voua aviez 
placé le cadavre sous deux radeaux qui 
reçoivent les détritus d'une us ine et 
ceux da l'égout col lecteur. C'étaient dec 
endroits déserts bien choisis; par m a l 
heur pour vous , la Sfiud baissa subite
ment d'un demi-mètre. 

L'interrogatoire e s t terminé, P a a -
dienoa s s t suspendue . 

A t h . 1 /1 , l 'audience rat reprise. 
On procéda immédia' - ment à l'audition 
des t essoras . 

La plupart des témoins à charge sont 
entendus , mais ajoutent pen de chose à 
oc que l 'accusation et l' interrogatoire 
ont déjà fait connaîtra. La déposit ion 
qui offre le plus d'intérêt eat ce l le du 
docteur Bergeroo,médecin légiste , qui a 
fait l 'autopsie du cadavre, en denx tron
çons , da Jeanne Le Manach. 

D'après les observat ions de M. Ber-
geron, le cadavre était fraie dans le 
centre de s e s tronçons et complètement 
e n a n g u e . C'est l' indication que la mort 
ne pouvait remonter en deçà de deux 
o u trois j o u r s , e n tenant c o m p t e de la 
saison froide. L'autopsie avait l ieu le 9, 
la mort, n e pouvait remonter en deçà 
du t novembre et non dans la nuit du 
2 au 3 c o m m e le prétend l 'accusé. Un 
flux de flots de sang a é té la cause de 
la mort et il n'y a pas eu une autre 
cause . Un coup au bas ventre n e peut 
pas produire une mort instantanée. 

L'état des poumons et du larynx re-
pousse l'idée de la strangulation. La 
section a é té double , l 'une verticale de 
l 'estomac jusqu'au dessous de l 'abdo
m e n , les intest ins ont été arrachés et 
coupés; la grosse v s i n e aorte atteinte 
gravement; la d e u x i è m e sect ion a été 
horizontale à la hauteur de la deux ième 
vertibre. L'une e t l'autre ant é té o b t e 
nues par un ins trument tranchant, un 
couteau ou un tranchet, mais non par 
un rasoir. La sect ion des vertibres a dû 
avoir l ieu en s'aidant d'un marteau pour 
l' incision ou séparation des /ert ibres . 

'A suture 

Nouvelles du soir 
Voici le sommaire du Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Loi portant modification da la perception 

du droit da quai ea Algérie. 
Décrets nommant des maires et des ad

joint*. 
Djoret portant nominations dans la magis

trature coloniale. 
Décret portant promotions dans le corps 

des mécaniciens de la flotte. 
Décret nommant un membre du conseil de 

surveillance de l'administration générale da 
l'Assistance publique. 

Décret approuvant les dispositions relatives 
au service des conversions «t des renouvelle
ments des rentes an porteur, et arrêté y 
annexé. 

On lit dans la Qaitte des Tribunuax : 
" U n journal de Paris annonce que 

plusieurs journaux étrangers cont iennent 
ie récit d'un fait extrêmement grave qui 
se serait paaaé dans une loge, pendant 
un bal de l'opéra. Il résulte dec infor
mations prises, par les so ins de l'autori
té compétente que rien de semblable n'a 
eu l ien dans aucun des bals dés ignés par 
la presse étrangère. Aucun crime, ni 
dél it , n'a été constaté , auenne arresta
t ion a é té faite ; il n e s'est m ê m e pas 
produit de scandale. » 

La Commission du budget s'est réunie 
hier, à quatre heures , pour entendre M. 
le garde dos s c e a u x sur le budget des 
Cultes. 

M.Gambette, qui prés idai t la s é a n c e , 
a demandé à M. Martel, quel était l'avis 
du gouvernement sur l 'amendement d é 
posé par MM. Brisson et Parent, relat i 
vement au crédit des bourses pour les 
séminaires.On sait que ce t a m e n d e m e n t 
a pour but d'exclure du bénéfice des 
bourses les séminaires dirigés par les 
congrégations non autorisées , telles que 
jésu i tes , franciscains, e tc . M. Martel a 
déclaré qu'il n e croyait point pouvoir 
se prononcer sur une quest ion « aussi 
grave « sans en avoir référé au Conseil 
des ministres . MM. Gambette et Brisson 
ont fait observer que l 'amendement 
n'avait point le caractère de gravité que 
lui prétait la garde des s ceaux , qu'il 
était absolument conforme à l'esprit des 
prescriptions concordataires, enfin qu'il 
représentait assurément une des réfor
mes l e s plus modestes que la Commis
sion du budget pouvait demander sur 
les crédits intéressant le ministère des 
Cultes. Ils ont demandé à M. Martel s'il 
n e pourrait pas du moins donner à la 
Commission son avis personnel . M.Mar
tel a persisté dans son intention de con
sulter ses co l lègues avant de s'engager 
sur cet te quest ion. 

Oa. a abordé ensuite la quest ion du 
traitement des évèquea et des a r c h e v ê 
que» qu'un amendement de MM. Wi l son 
et Dréo propose 'le ra:n ucr an chiffre 
concordataire. M. Martel a déclaré que 
les rense ignements lui manquaient pour 
répondre immédiatement et d'une façon 
précise sur cette quest ion. 

Après le départ da ministre, 1s C o m 
miss ion a repris l 'examen de différents 
sujets intéressant l'administration des 
télégraphe et le budget de la just ice . 

il. Tirard, rapporteur du budget des 
Beaux-Arts, a donné lecture d'une lettre 
de M. le ministre de l' instruction publi
q u e , invitant les membres de la C o m 
miss ion à prendre connaissance des 
esquisses des peintures en projet pour la 
décoration du Panthéon. 

La sons-co m miss ion des Beaux-Arts a 
été dé léguée avec trois autres membres 
pour cet e x a m e n . 

Commission de la loi Laisant. Séance 
du 14 mars . 

Tous les membres sont présente . 
' M. le ministre de la guerre assista à la 

s é a n c e . 
Il établit tout d'abord que , pour a s 

surer la présence effective s o u s l e s dra
peaux pendant trois ans , il faut fixer à 
quatre ans la durée du service nominal . 
Trois ans peuvent être suffisants pour 
l'infanterie: ils sont assurément insuf
fisante pour l'artillerie et la cavalerie. 
U importe d" frire l 'éducation militaire 
au raonii ;< iiaut q i e l ' instruction mi l i 
taire du soldat. 

L'éducation est en partie l 'œuvre du 
emp*. 

Le projet compromet abso lument le 
recrutement des sous-off ic iers; il fait 
p lus encore , il en lève à l 'armée, an bout 
da la première année , s e s mei l leurs 
élément i. des é l éments satisfaisants e n 
core , au bout de la s econde année; la 
troisième année , ie cont ingent ne se 
composera que des h o m m e s morale
ment et phys iquement mauvais . 

La loi da 1874 , réservant certains 
emplois c iv i ls à d'anciens sous-officiers, 
n'a donné aucun résultat et n'a pas dé
terminé les sous-officiers à demeurer 
s o c s les drapeaux. 

La durée abrégée du service aura pour 
effet de faire reculer le soldat devant la 
responsabilité que donnent les galons; 
avec le service de trois ans , las refus se 
multiplieront. 

Le ministre fait inc idemment ressor
tir l s s avantages 4e la mobil isat ion r é 
gionale . 

Interrogé ensuite par plusieurs m e m 
bres de la Commission dar des ques 
t ions diverses , il a déclaré que la lot de 
1832 est , à sec y e u x , une loi exce l lente 
pour assurer une bonne armée; ce qui 
l'a fait abandonner, c'est l'opinion 
qu'elle ne pourrait pas donner une armée 
nombreuse . 

Laa deux condit ions qu'il faut aujour
d'hui rénnir dans la p lus juste mesure 
sont le nombre e t la qualité. 

Le ministre a signa'é la nécess i té |d'exer
cer en temps de paix l'arasée pour la 
guerre, de lui donner l'habitude de com
battre en tous les t emps , sur tous les 
terrains; enfin, il a'eat déclaré favorable 
à la création d'écoles de sous-of f ic iers . 

La prochaine séance de la c o m m i s 
sion est fixée à vendredi , à neuf heures 
du mat in . 

_ _ i 

Le contre gauche s'est réuni hier à 
deux heures . 

Il s'est occupé exc lus ivement de la j 
quest ion des chemins de fer, ac tue l l e - i 
ment en discussion à la Chambre, et a j 
entendu d e n x discours de MM. Germain I 
et Bethmont . 

Le groupe de l 'Union républ icaine 
s'est également réuni hier. 

La gauche républicaine réunie , sal le 
des conférences du boulevard des C ipu-
cines , s'est occupée de la ques t ion des 
chemins de fer, da la presse , des prud'
hommes agriculteurs e t 4 e la loi mu
nicipale . 

M. le président recommande à tous 
ses col lègues de vouloir b ien désormais 
soumettre à l'appréciation préalable du 
bureau les proposit ions d'initiative par
lementaire . 

f A réunion s'est éga lement o c c u p é e 
de la demande e n autorisation de pour
suites contre M. Paul de Cassagnac. 

La grande majorité du groupe es t fa
vorable à l'autorisation et es t d é c i d é e à 
rejeter toute demande d'ajournement de 
la d i scuss ion . 

Il résulte d'un travail fait par la 
grande chancellerie de la Légion-d'hon -
neur , que l'effectif des membres de l'or
dre touchant un traitement est aujour
d'hui de 3 6 , 0 2 0 , comprenant : Grands-
cro ix , 4 1. Grands-officiers, 185 . Com
mandeurs , 9 3 2 . Off ic iers ,4 ,823. Cheva
l iers , 30 ,039 . 

A oa nombre, U faut ajouter à p e u 
près I I .000 membres c ivi ls , ce qui porte 
à p lus de 5 7 , 0 0 0 . Le nombre des person-
ua*.portant le ruban rouge . 

Pet i te Bourse du soir : 
3 0 0. 74 .05 25 22 1 /2 . 
5 0/0 107.75 96 1/2 92. 1/2. 
Turc, 12 .42 t / l 5 0 . 4 5 . 
Extérieur, 11 11/16 5 /8 . 
Chem. Egypt . 183 .75 185 . 
Banque , 383 ,75-
Italieu 73 .47 4 2 . 
Chemins 308,75 3 0 6 , 2 5 . 

DÉPÊCHES TEL BORA PBIQUE8 
Conslantinople , 14 mars , 3 h. s . 

Le générai . Admet - Haindy - Pacha, 
commandant de Sil istrie, a été n o m m é 
ministre de la pol ice , en remplacement 
d'Orner Peizy, qui a é t é dest i tué. 

Le Sultan a vis i té le local o ù doit 
s iéger le Parlement . 

Conslantinople, 14 mars, 7 h. soir. 
Le Conseil d e s minis tres s'est o c c u p é 

encore aujourd'hui de la quest ion du 
Monténégro. 

U aat poss ible que les dé légués m o n 
ténégrins soient inv i tés demain à une 
nouvel le conférence chez le ministre des 
affaires étrangères. 

Si l s Porte maint ient définit ivement 
son refus, relativement à la cess ion dn 
district de Niks ich , delà rive droite da 
la Moratche e t d'un port de mer , les 
déléguée monténégrine considéreraient 
lenr miss ion comme terminée et parti
raient. 

S i , cependant , caa demandes , que l e s 
délégués monténégrins est iment les p lus 
importantes , n'étaient pas tontes les 
trois éga lement repoussées e t que si la 
Porte acceptait certains points en re 
poussant les autres, lea délégués du 
Monténégro demanderaient des ins truc
t ions à Cettigne pour savoir s'ils p e u 
vent cont inuer les négociat ions dans de 
nouvel les condit ions différant de ce l les 
qui leur ont é té fixées par la note de 
leur gouvernement , mais une entente 
n e semble pas probable. 

Paath, 14 mars. 
D s s avis de Constantinople, ' n date du 

11 mars ,portent que dans la journée de 
samedi des placarda ont été affichés à 
Stamboul . Ces placards demandent le 
rappel de Midhat -Pachi e t protestent 
contre les condit ions de paix faites à la 
Serbie et notamment contre l'abandon 
d'Alexinatz. 

B a d a - P e s t , 14 mars . 
Chambre dea Députée . — M. Ttsert 

répondant à u n e interpel lat ion, au sujet 
des démonstrations turcophi lrs et de 
l'attitude de la monarchie austro h o n 
groise dans la quest ion d'Orient,dit que 
les démonstra t ions faites par les é t n -

[ diants ne peuvent pas compromettre la 
pol i t ique étrangère de la monarch ie , n i 
froisser le sent iment des c i t o y e n s sla
v e s . 

Le ministre des affaires étrangères, 
avec lequel le gouvernement hongrois 
est d'accord, a maintenu dans la q u e s 
tion d'Orient les principes observés 
jusqu'à présent, et a considéré c o m m e 
son devoir de maintenir la paix d'amé
liorer le aort des Chrétiens de Turquie 
et de sauvegarder les intérêts de la m o 
narchie en toutes c i rconstances e t con
tre qui que ce soit . (Applaudissements 
réitérés ) 

Londres, 14 mars . 
Un avis du Foreigu Office, notifié aux 

Chambres oe Commerce, annonce que 
les négociat ions pour le nouveau traité 
de Commerce commenceront à Paris 
dans ie courant du mois actuel et leur 
recommande d'adresser sans retard, à 
lord Derby, toutes les communicat ions 
qu'elles auraient encore à lui faire. 

Londres, 14 mars. 
La nominat ion de sir Louis Ba l l e t . 

sous-secrétaire permanent au ministère 
de l'Inde, de M. MulhoUand, député , et 
deM. Kennedy du ministère des affaires 
étrangères, comme commissaires char
g é s de négocier le traité de commerce 
entre la France et l'Angleterre, est an
n o n c é e officiellement. 

Berlin, 14 mars. 
S'il faut en croire la Gazette de la 

Croix, la Commission du budget du 
Reichstag, propose l'adoption du crédit 
demandé dans le projet de budget du 
ministère de la guerre, pour la création 
de 105 nouveaux emplois de capitaines . 

Vienne , 14 mars 
Per lew Effendi est attendu demain 

s jir à Belgrade, porteur du protocole et 
du firnau, rétablissant les relations e n 
tre la Turquie et la Serbie. 

Le gouvernement serbe prend d e s 
mesures pour secourir les v ic t imes de 
la guerre et les réfugiés chrét iens dont 
la plupart refuse de profiter de l'amnis-
tiu et de rentrer en Turquie. 

O E R V I E K E n E U R I 
Paris, 15 mars 1 h. 44 . 

M. Jules S imon déposera aujourd'hui 
à la Chambre le projet sur les a t t r ibu- j 
l ions d j s pouvoirs munic ipaux. 

Les puissances sont d'accord sur ces ' 
points : maiutien du programme de la 
Conférence; maintien e t entente sur l e 
délai à accorder à la Turquie. Il reste à 
s'entendre sur la sanct ion, ce qui forme 
la principale difficulté que Lord Derby 
et M. Schouvaloff travaillent à r é s o u 
dre. 

B L L L E T I I F I W V r i E B 
On nous écrit de Paris, le 14 mars 

1877. 
Oa avait supposé que la solution de la ques

tion de paix où de guerre dépendant au gou
vernement anglais, le signal de la hausse où 
de la baisse serait donoé par la Bourse de 
LonJres; nos spéculateur* n'ont pas eu la pa
tience d'attendre que nos voisins aient mani
festé leurs opinions sur l'issue des négocia
tions en cours, ils affirment qu'elle ne peut-
être que pacifique et ils donnent à tons les 
marchés le signal de la hausse. 

I<e 5 (I/o qui continue à être le remorqueur, 
s'enlève à 107,80 en hausse de 0,47 c. 1/2; le 
3ft'n qui ne suit qu'avec une certaine diffi
culté, gagne cependant 0,32 c. 1/1 à 74,05 : le 
"J 0 o italien sur lequel les demandes sont sur
exilées par le fait que la réponse des primes 
de quinzaine à lieu demain, monte de 0,65 c. 
à 73,40.. 

Le 5 0/n turc parvient avec peine à atteindre 
le cours de 12,42 1 1 . 

Les recettes générales n'augmentent pas le 
chiffre de leurs demandes, elles prennent 
19.000 fr. de 3 0/o et 10.000 fr. de 5 0,'n. 

Le mouvement de progression des fends 
d'Etat laisse les autres valeurs assez indiffé
rentes: l'amplitude des oscillations des actions 
des sociétés de crédit, des chemins français et 
étrangers et des valeurs industrielles ne dé
passe guère 5 fr. 

Le Crédit foncier de France e»t lourd à 
002,50 les chemins autrichiens gagnent à 
grand'peine le cours de 467.KO. 

Les actions de Suez finissent à 690. 
Les obligations des Compagnies de* che

mins de fer secondaires français obtiennent 
une légère reprise. 

• A W q s a j B M A I 
Place Vendôme à Parie 
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Quant. Prix i 

<-> Fmment rbectolUrs. SI SSAse i— 
64 ItorireSs M » M . . 

Kov.-- »• »• se • • 
Kovenitles a» • * aa a» 

18 fo is X* a> M a * 
A».>ine aa aa ee aa> 
Roiet» a . aa aa aa 

IMOU l'.Minae» de terre les 100 a. I l *S aa ae 
«Oui) <Kuf->. le cent. 8 SS aa aa 
Z5U0 IVtirrts le kilograu 

4 40 aa se 

Marché de DOUAI do r> mars 
Prix des orotn* 

Blé 34 BOi 
Orpe tS 00 
Avoine 00 70 
Méteil se- a» 
Seigle . 18 a» 

Prix dm graine» 

s 18 »» 

. . . . M aa 
COIJM 20 a» a» a\ 
Œillette* 34 »» M a* 
Cameline SI M " " 

MAItCHE D-ORGHIBS da 18 mars 
Blé blanc 187 , 1~ ornai. 0 • 

— — S» — . 0 4 
— — 3* — 0 0 

Blé gris 187 , 1 » qoal. 0 0 
— — 2» — 0 » 
— — 9» — 0 0 

BL- 1.1 .inr H7U t " quai. M 70 
— — 2* — 1 B 
- - 3« - m x!> Blé blanc 1870, 1~ qoal. 00 00 ' 
— — 2» — 00 00 
— — 3» — 00 00 

Seicle Ire qualité 16 00 
— 2e — 15 00 

Blé de semence l a q u a i . 0 0 
— 2» — 0 0 
— 3« — 0 0 

A veine IKltî laquai . 10 50 
— 2* — 8 75 
— 3« — 7 -

Févcr. 15 50 
C o u n.iiivenu 28 00 
tiraine de lia 25 Ou 
C-ineline 10 

î 
0 
a -0 
0 
0 0 
0 
0 
• 0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

18 78 
2« 00 
20 
21 50 

Plis»s «S» •assaml» • • » * 
Boulevard <:<n:ral (en face le Boulevard 

de Paris. 

GRAND CIRQUE MtU i i lS 
l'i r.-.- leurs-propriétaires 

.«. P a ï A I . 4 G. PIEtARTdlll 
Actuellement en représentation à Amsterdam 

!0r, artittes de premrer cadre, 88 chevaox 
de toutes races. 

Composini celte troupe équestre et I 
nastiq .e, une des élus importantes Vegas, 
en Europe. • . 

Une prochaine affiche donner t le tableau 
de la troupe el fixera le jour de la 1r* repré 
sentalion. 

_ •SMktai. rue du Poati-
diroction de M. Ilody. 

Jeudi 15 mars 18T> Entrées de faveur et al 
Irrrtxtca&ltmmt 

suspendus 

Dernière réprée«alaliss da* 
Ija Fille de Mme Angol, opéra comique 

en trois actes. Paroles de MM. QairviUe, 
S-raudin et Koniag, musique de Ch. Lecoq. 
M mes DoMaaoua remplira le rôle de Clairette. 

ROLAND celui de Lange. 
MM. Mmn celui de Ange P.tou. 

JACOBS celui de Pomponnât. 
Accompagnement à grand orchestre. 

Bureaux à 7 h. 1/1. Rideau à 8 h. 
A l'élude : La Petit* Mariée. — La Bette 

Hélène. 

a la librairie du Joutât de Ro—baije. rue Nain, 1 
NOTICE HISTORIQUE 

sur le 
< % > % ! . BMB R d l B % I X 

Par Gustave BAODBLBT. rédacteur au Journal 
de Roubavr. Prix: S fr. a » . 

I lr-r i i .rx «•••«• C — t r c f a y 
— N'acjeptez que nos bottas ea fer blanc, 

avec la marqua de fabriqua Rataemaiére 
O.i Barri, sur las étiquettes. 

SIHTÉ âT0UScS£ue.^££ 
et sans Trais, par la délicieuse arias de Saal 
dite : 

BEVALESCÏÈRE 
Bsss B u H B t Y sle fcaaiaWao 

Trente ans d'un invariable saeoàs, an oeas-
baitanl les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
glaires, venta, aigreurs, acidités, pituiiea,aau-
sées, renvois, vomissements, mime en aras 
sesse. constipation, diarrhée, dysseeaasia 
coliques, toux, asthme, fiiniffi ssimii Allouées 
sèment*, oppression, congestion, névrosé, >a-
sommie. mélancolie, diabète, faiblesse, éaui-
sement, anémie, chlorose, tous désordres de,la 
poitrine, gorge, haleine, voix, des branchas, 
vessie, foie, reins, intestins, membrane mu
queuse, cerveau et sang. C'est, ea ouuc. la 
nourriture par excellence qui. seule, 
éviter tous las accidents da l'enfance 
aures. y compris celles de Madassa la] 
de Ostleatuart. la duc de Place: JW. • 
la marquise de Bréhan, Lord Stuard «a 
pair d'Angleterre, M. le dacT-——-• 
\Vurzer, etc., etc. 

N* 63.470: M. le caxé Cteaasaret,a* 
ans de dyspepsie. -*- • - •• • • a , « i 
de l'estomac, des . .. , _ 
nocturnes. — N* 46,170 : M. Bah aras, 
consompton pulmonaire avec t a u , 
menu constipation et surdité de 28 
— N* 40,810 : M. le docteur saédecfa „ , 
.l'unegastralgie et irritation d'eetossee qi ta 
faisait vomir 15 à 18 sais par Jasaszwszav 
huit ans. — N* 46,218: le coteact IPadt t a » 
la goutte, névralgie et i i a i t t j i . l sa ç a a a a s . 
— N* 18.744 : le doetaar • i l s nia fBiistaal, 
d'unchydropsie et naactinstina— H* **-•*•> -
M. Baldwin. éa léouieemaat a» atasS 
paralvaie de la vessie et des asesnto 
suite "d'exoas da ; 

Quatre r " 
elle ' 

COCaS DBS HTJIUt* DB t.MJ.S BU 14 MARS 

ssa&£-

zsas as jeasassaj^ 
t fois plus auajiiasaaaa qaa U viande 
tomiae encore 80 fois son prix en 
es. Ba battes: 1/4 ail., l t r . e s 
< fr.; 1 kit., 7 fr.; 0 kit., 91 fr.; î l 

* - ' « - - a . - - - ' • ^ , , 

. s».: M .: ; m :. 
'.: 'tt :: ss . : I si " a 
.. w .. rr .. I si .. n i 
. . ISS . . BSSS I SSSSSS 
. . sa .. a» .. I ss .. si 

1/2 kit., . ^., . ^ . , . 
kil., 0» fr. — Las Bfssiajai 4m . 
en bottas, da 4. 7 M 00 tsaaas, — lail 
fasoâVv efcsssIaUs. an battes aa 18 tasses 11». 
28; de 14 ta 4 tr.; éa 08 tassas, > aT-i 
de 108 taanee, SI fr.; da 870 tsaaas, «0 fr. « a 
environ 10 e. la utase. — 
poste, tes bat tas de 31 _• . . — _ 
Dépôt à tteubaix chai MM. GalUe, _ ^ — 
cien Oraad-Plaoe; MoreU«-B*nrjtaoss;T>aaiaa 
taiaea. Saisies sur La JB*B*B, sans* D É I " " 
pharmacien, rue de r lxoW-oVvïtVTTeajr-
ooiBa.cteaa»lea pa ir» ! ni sas et éaseaSBB. — 
û c l m i et O Place •endOssa. s i à Paria. 

Bavai osaua acjâ éa> 
et •»_fr^fVcs.se, — 
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